
 

 

" "

La sollicitation de la générosité du public par des organismes à but non lucratif, dans le but 
de financer leurs missions d’intérêt général, est un enjeu de société : 

• elle est une contribution essentielle aux actions de solidarité et par là, un élément de la 
cohésion sociale, 

• elle génère des flux financiers conséquents qu’il convient tout à la fois de sécuriser et 
d’amplifier pour faire face aux besoins de la société, 

• elle implique le respect des donateurs et des bénéficiaires de l’action, 
• elle impose aux personnes morales qui y ont recours un devoir de rigueur et de trans-

parence dans l’emploi et la gestion désintéressée des fonds collectés, ainsi que dans 
leur communication et l’information du donateur. 

Elle s’inscrit, de plus en plus, dans un contexte de mutations de l’action publique et de l’ini-
tiative privée - individuelle ou entrepreneuriale -, dans un environnement économique con-
traint et concurrentiel. [extrait de la partie "l’enjeu" du projet associatif] 
 
C’est pour répondre à cet enjeu que le Comité de la Charte du Don en confiance a élaboré 
des principes et des exigences déontologiques regroupés dans le référentiel complet 
(disponible sur www.donenconfiance.org/deontologie) comportant : 
• La déclaration d’engagement de l’organisation 
• La Charte du Don en confiance 

• Principes directeurs de la Charte du Don en confiance 
• Exigences et règles à respecter 

• Les recommandations que le Comité de la Charte du Don en confiance peut être con-
duit à formuler à l’intention des organisations 

• Le glossaire des termes utilisés 

 

« Nous, organisations faisant appel à la générosité du public pour réaliser une mission d’intérêt géné-

ral, convaincues que la confiance accordée par le donateur nous impose des devoirs à son égard et des 

réponses à ses attentes, nous engageons à respecter les principes et les exigences de la Charte du Don 

en confiance.  

Nous nous engageons à nous soumettre au contrôle du Comité de la Charte du Don en confiance créé 

à cet effet et nous en garantissons l’application dans toutes nos entités concernées du périmètre 

d’agrément. » 



 

 

 

Ce respect s’exprime lorsque le donateur est sollicité. En outre, en bénéficiant du 
produit de sa générosité, l’organisation contracte à son égard l’obligation de réa-
liser fidèlement la volonté ainsi exprimée. 
 
 

L’organisation fait connaître ce qu’elle est, ce qu’elle fait, comment elle inter-
vient, quelle est sa situation, notamment financière, et ce, en veillant à ne jamais 
donner une image tronquée de la réalité, y compris lorsqu’elle traverse des diffi-
cultés affectant ses moyens ou ses activités. 
 
 

L’organisation, dépositaire de la générosité du public, se doit d’être particulière-
ment attentive à mobiliser au mieux les moyens qui lui sont confiés pour 
atteindre son objectif social. 
 
 

Ayant pour seule finalité la réalisation de ses missions, l’organisation conduit ses 
activités avec honnêteté, s’interdisant notamment de tirer de son activité un 
avantage financier au profit de ses adhérents, fondateurs ou collaborateurs, et 
évitant tout conflit d’intérêt. 



 

 

 

I. Gouvernance 
L’organisation est administrée de manière à assurer le pilotage de ses activités et le désintéresse-
ment de ses acteurs. 

L’organisation définit clairement les modes de fonctionnement de ses instances. Elle les décrit dans les sta-
tuts, éventuellement complétés par le règlement intérieur ou tout autre document en tenant lieu. 

Les administrateurs et dirigeants exercent leurs responsabilités sans chercher à en retirer un avantage per-
sonnel. 

Le Conseil d’administration se donne les moyens de piloter les missions de l’organisation. 

L’organisation veille à prévenir et à gérer les situations de conflits d’intérêts.  
   

II. Gestion 
La gestion de l’organisation est assurée avec rigueur au bénéfice de ses missions sociales. 

L'organisation dispose de procédures et de contrôles visant à assurer la sécurité, la conformité et l'efficaci-
té de la gestion de l’ensemble de ses structures.  

L’organisation assure la maîtrise de ses activités, au travers d’un dispositif de contrôle interne. 

L’organisation évalue ses actions et projets.  

Les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes en conformité avec les obligations ré-
glementaires et légales en la matière. Il en atteste la sincérité. Le cas échéant, les comptes combinés, com-
prenant le compte d’emploi des ressources, sont arrêtés et approuvés par les instances de l’organisation 
assurant la responsabilité de la combinaison et certifiés par le commissaire aux comptes de l’organisation. 

La gestion financière de l’organisation a pour but d’assurer la réalisation de ses missions dans la durée. 

La gestion de l’organisation est guidée par la recherche de l’efficience et de la rigueur. 

Les produits provenant de la générosité du public sont affectés conformément à la volonté du donateur. 

L’organisation maîtrise le processus de collecte de fonds. 

Sous conditions, la recherche de fonds peut être confiée à un tiers. 

Les legs et autres libéralités imposent un encadrement complémentaire approprié et une gestion impar-
tiale, notamment pour assurer le respect de l’autonomie de la volonté du bienfaiteur. 
 
L’organisation met en place des dispositifs adéquats pour garantir la confidentialité, l’intégrité et la dispo-
nibilité des informations à caractère personnel des donateurs. 
 

III. Communication 

L’organisation assure une information qui vise à répondre aux attentes du donateur et du public. 

L’organisation délivre à tous une information fiable, loyale, précise, objective et vérifiée sur sa structure et 
ses actions. 

L’organisation met à la disposition du public et des donateurs une information de synthèse sur son activité 
et son fonctionnement. 

L’organisation met à disposition de ses membres / adhérents une communication spécifique. 
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L’organisation s’assure de sa capacité à respecter ses engagements à moyen terme, en éla-
borant des prévisions financières pluriannuelles. 

 

 

 

 

 


